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(54) Embout de fixation de marche pour marchepied ou échelle, marchepied et échelle obtenus

(57) L'invention concerne un embout de fixation de
marche pour marchepied ou échelle, le marchepied et
l'échelle obtenus.

L'embout (7) de fixation de marche pour marche-
pied ou échelle, adapté notamment à la fixation sur des
montants (3) de plan de marches de section arrondie
ou circulaire, est caractérisé en ce qu'il est à forme gé-
nérale de manchon dont la section intérieure est com-
plémentaire à faible jeu de l'extrémité de marche (5) à

recevoir, de façon à s'emmancher extérieurement sur
celle-ci, ledit embout (7) comportant en outre une dé-
coupe extérieure dont la forme est adaptée à faible jeu
et selon une inclinaison de service adéquate du mar-
chepied ou de l'échelle à la partie intérieure du montant
(3) sur laquelle elle doit être appliquée, cette fixation au
montant étant réalisée par au moins une tige ou vis mon-
tée dans la marche (5), l'embout (7) et le montant (3) et
serrée sur ce dernier.
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Description

[0001] L'invention concerne un embout de fixation de
marche pour marchepied ou échelle et en particulier un
embout de fixation de marche adapté à la fixation sur
des montants de section circulaire ou arrondie.
[0002] On sait que des montants de section circulaire
pour des marchepieds ou échelles confèrent à ces der-
niers relativement à des montants de section rectangu-
laire classique une rigidité transversale plus importante
du plan de marche constitué.
[0003] Néanmoins, la fixation des marches à de tels
montants est difficile à réaliser.
[0004] L'invention vise notamment à résoudre cette
difficulté et propose un embout de fixation de marche
pour marchepied ou échelle, adapté notamment à la
fixation sur des montants de plan de marches de section
arrondie ou circulaire, caractérisé en ce qu'il est à forme
générale de manchon dont la section intérieure est com-
plémentaire à faible jeu de l'extrémité de marche à re-
cevoir, de façon à s'emmancher extérieurement sur cel-
le-ci, ledit embout comportant en outre une découpe ex-
térieure dont la forme est adaptée à faible jeu et selon
une inclinaison de service adéquate du marchepied ou
de l'échelle à la partie intérieure du montant sur laquelle
elle doit être appliquée, cette fixation au montant étant
réalisée par au moins une tige ou vis montée dans la
marche, l'embout et le montant et serrée sur ce dernier.
[0005] La tige peut être serrée sertie sur le montant
ou serrée au moyen d'un écrou (tige filetée).
[0006] La marche étant généralement issue d'extru-
sion, profilée à grande longueur et découpée à lon-
gueur, celle-ci peut recevoir l'embout sans autre traite-
ment ultérieur, ébavurage par exemple, comme cela est
nécessaire dans la technique actuelle. De plus, le main-
tien de la marche par l'embout sur sa périphérie et de
même de l'embout sur la surface, côté intérieur, du mon-
tant, assurent une grande portée des éléments l'un par
rapport à l'autre et donc une liaison de haute résistance
de la marche sur le montant.
[0007] Naturellement, on trouvera un embout gauche
et un embout droit symétriques l'un de l'autre par rapport
à un plan médian vertical du plan de marches du mar-
chepied ou de l'échelle, ces embouts s'emmanchant à
chacune des extrémités de la marche fixée et s'appli-
quant sur chacun des montants du plan de marches.
[0008] De préférence, la découpe intérieure de l'em-
bout est demi-circulaire et s'étend sur la moitié du mon-
tant support de section circulaire. De cette façon, il y a
continuité de matière entre le bord de découpe et le
montant correspondant sans risque d'accrochage des
vêtements de la personne utilisatrice.
[0009] Bien que cela ne soit pas nécessaire, une piè-
ce collier peut éventuellement être montée en raccor-
dement des bords de découpe de l'embout autour du
montant, la tige de liaison des montants pouvant alors
être supprimée, remplacée par une liaison directe par
vis ou autre à l'extrémité de la marche.

[0010] Naturellement, la découpe doit correspondre
pour répondre à l'inclinaison de service du plan de mar-
ches, de 20 à 25° en général, à une portion de cylindre
inclinée de cet angle relativement au plan de l'embout
qui doit normalement être horizontal en service.
[0011] L'invention concerne également un marche-
pied ou une échelle comprenant au moins un montant
équipé d'embouts de fixation de marche selon l'inven-
tion.
[0012] L'invention est illustrée ci-après à l'aide d'un
exemple de réalisation et en référence au dessin an-
nexé, sur lequel :

- La figure 1 est une vue en perspective partielle d'un
marchepied selon l'invention, montrant un embout
de fixation d'une marche à un montant de plan de
marches ou de montée d'un marchepied, selon
l'invention ;

- La figure 2 est une vue en perspective de l'embout
de fixation seul, et

- La figure 3 est une vue en coupe de l'embout mon-
trant l'assemblage réalisé.

[0013] En raison de la symétrie en général du plan de
marches ou de montée d'un marchepied ou d'une échel-
le relativement à un plan vertical médian du marchepied
ou de l'échelle, et de l'analogie de la fixation des mar-
ches de l'une à l'autre, on n'a représenté à la figure 1
qu'une seule fixation de marche à un montant de plan
de marches d'un marchepied.
[0014] Ainsi est représentée sur cette figure 1 une
fixation de marche gauche, la fixation de marche droite
étant obtenue par symétrie par rapport au plan vertical
médian du marche pied (non représenté) et de même
pour les autres marches.
[0015] Ce plan de marche 1 du marchepied comporte
deux montants identiques 3 de section circulaire et des
marches 5 fixées régulièrement sur ces montants. La
liaison des marches aux montants est réalisée au
moyen d'une pièce intermédiaire, à savoir l'embout 7 de
fixation de marche selon l'invention, disposé entre la
marche, son extrémité, et le montant correspondant.
[0016] Cette pièce, représentée à la figure 2, est de
préférence issue de moulage en alliage de métal léger,
aluminium par exemple. Elle présente un corps 9 à for-
me générale de manchon aplati, de section transversale
rectangulaire, adapté au profil de la marche reçue 5. Le
corps est donc ouvert vers l'arrière permettant ainsi l'in-
troduction de la marche par son extrémité, laquelle est
de section rectangulaire complémentaire à faible jeu de
la section intérieure du manchon.
[0017] A l'opposé de l'ouverture, une découpe cylin-
drique 11 est formée en position centrée sur la face
avant du corps. Cette découpe est en fait celle d'un de-
mi-cylindre de section transversale circulaire dont l'axe
est incliné relativement au plan du manchon. L'angle
d'inclinaison est de 20 à 25° environ, correspondant à
l'inclinaison du plan de marches en position de service
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du marchepied, les marches comme le plan de l'embout
étant alors en position sensiblement horizontale.
[0018] Cette découpe 11 est en fait complémentaire
du montant selon une demi portion de celui-ci comme
représenté sur les figures 1 et 3, de sorte que le montant
puisse être reçu dans cette découpe, sur cette demi por-
tion, à très faible jeu périphérique.
[0019] En position centrale sur la découpe est formé
de moulage un trou de perçage 13 prévu pour le pas-
sage de la tige 15 de liaison de la marche au montant.
Cette tige 15, outre qu'elle sert de support à la marche
par un logement de berceau longitudinal adéquat, per-
met de relier rigidement les deux montants opposés du
plan de marches à la marche.
[0020] Le bord 17 des faces latérales du corps est
chanfreiné et légèrement arrondi aux angles avant.
[0021] La section intérieure du manchon est de pré-
férence légèrement diminuée à l'intérieur (légèrement
conique) de sorte que l'extrémité de la marche puisse
être coincée sans jeu à l'intérieur du manchon.
[0022] L'assemblage de fixation de la marche dans
l'embout et de l'embout sur le montant est à présent dé-
crit.
[0023] La marche 5 issue d'extrusion, profilée en al-
liage de métal léger, aluminium notamment, est décou-
pée à la longueur souhaitée d'entraxe entre les mon-
tants avec un bord droit 19 sans autre traitement, éba-
vurage notamment et chanfreinage comme pour les
liaisons classiques par soudure des marches sur des
montants de section rectangulaire.
[0024] Les deux embouts 7 sont alors glissés chacun
sur chacune des extrémités de la marche fixée et ren-
trés à force sous presse jusqu'à une longueur d'environ
10 mm en butée sur la découpe.
[0025] La tige 15 est enfilée dans l'ensemble marche
et embouts d'extrémité, dépassant de chaque côté d'un
peu plus du diamètre des montants.
[0026] Ces parties d'extrémités de la tige sont alors
rentrées dans les trous prépercés transversaux de fixa-
tion de la marche des montants jusqu'à dépasser éga-
lement à l'extérieur de chacun d'eux, puis l'ensemble
est tiré sous presse pour resserrer les montants l'un
vers l'autre. A ce moment, on déforme légèrement la
section d'arrondi du montant qui s'aplatit légèrement
sous la pression (selon flèches) et vient épouser parfai-
tement la découpe extérieure 11 (compensation des
jeux), comme représenté à la figure 3 et il ne reste plus
qu'à sertir chacune des extrémités de la tige 15 (tube
en métal léger) en formant une bouterolle 21 contre cha-
cun des montants.
[0027] On obtient ainsi une liaison parfaitement rigide
de la marche sur le montant de plan de marches.
[0028] Bien que cette liaison soit bien adaptée à des
montants de section arrondie, les embouts selon l'in-
vention pourraient également être utilisés avec des
montants d'une autre section, arrondie, triangulaire,
rectangulaire etc...

Revendications

1. Embout (7) de fixation de marche pour marchepied
ou échelle, adapté notamment à la fixation sur des
montants (3) de plan de marches de section arron-
die ou circulaire, caractérisé en ce qu'il est à forme
générale de manchon dont la section intérieure est
complémentaire à faible jeu de l'extrémité de mar-
che (5) à recevoir, de façon à s'emmancher exté-
rieurement sur celle-ci, ledit embout (7) comportant
en outre une découpe extérieure (11) dont la forme
est adaptée à faible jeu et selon une inclinaison de
service adéquate du marchepied ou de l'échelle à
la partie intérieure du montant (3) sur laquelle elle
doit être appliquée, cette fixation au montant étant
réalisée par au moins une tige (15) ou vis montée
dans la marche (5), l'embout (7) et le montant (3) et
serrée sur ce dernier.

2. Embout de fixation de marche, selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ladite tige (15) est ser-
tie contre le montant (3).

3. Embout de fixation de marche, selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que ladite tige est filetée.

4. Embout de fixation de marche, selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
reçoit une marche (5) issue d'extrusion et découpée
à longueur sans autre traitement.

5. Embout de fixation de marche, selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
fait intervenir un embout gauche et un embout droit,
symétriques l'un de l'autre par rapport à un plan mé-
dian vertical du plan de marches du marchepied ou
de l'échelle, ces embouts s'emmanchant à chacune
des extrémités de la marche (5) fixée et s'appliquant
sur chacun des montants (3) du plan de marches.

6. Embout de fixation de marche, selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que la
découpe intérieure (11) de l'embout est demi circu-
laire et s'étend sur la moitié du montant support (3)
de section circulaire.

7. Embout de fixation de marche, selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'une
pièce collier est montée en raccordement des bords
de découpe (11) de l'embout autour du montant (3),
la tige de liaison (15) des montants pouvant alors
être supprimée, remplacée par une liaison directe
par vis ou autre à l'extrémité de la marche.

8. Embout de fixation de marche, selon l'une des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que la
découpe (11) correspond pour répondre à l'inclinai-
son de service du plan de marches, de 20 à 25° en
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général, à une portion de cylindre inclinée de cet
angle relativement au plan de l'embout qui est nor-
malement horizontal en service.

9. Marchepied, caractérisé en ce qu'il comprend au
moins un montant (3) équipé d'embouts (7) de fixa-
tion de marches (5) selon l'une des revendications
précédentes.

10. Echelle, caractérisée en ce qu'elle comprend au
moins un montant (3) équipé d'embouts (7) de fixa-
tion de marche (5) selon l'une des revendications 1
à 8.
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